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DEFINITION

Les équipements de protection individuelle (EPI) 

Ce sont des « dispositifs ou moyens destinés à être portés ou tenus par une personne en vue de la protéger 
contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa santé ou sa sécurité » (Code du travail)
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Constat: Disparité entre les différents centres 
hyperbares concernant les EPI utilisés contre le 
risque incendie

Objectif : Proposer des équipements de protection individuelle   aux 
différents centres hyperbares



Risque de feu en environnement 
hyperbare 

= DANGER majeur et réel

Pression ambiante  

+   concentration importante d’O2 
dans chambres hyperbares 

=   propagation extrêmement rapide 
du feu

Respect, rigueur, vigilance des normes de 
sécurité, maintenance, prévention

 = éviter une catastrophe 
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Routine et  négligence 
peuvent tuer ! 



FORMATION /
PRÉVENTION INCENDIE /

PERSONNELS EN HYPERBARIE

• CAH (certificat d’aptitude à l’hyperbarie) mention C

• Formation annuelle OBLIGATOIRE institutionnelle 

     aux mesures de lutte et prévention contre l’incendie 

• Exercices réguliers (idéalement 1 x / an) 
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QU’EXISTE-T-IL DANS LES DIFFÉRENTS CENTRES 
HYPERBARES ?
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- À L’EXTÉRIEUR DES CHAMBRES HYPERBARES

- À L’INTÉRIEUR DES CHAMBRES HYPERBARES



q Lot médical hyperbare de premiers secours 
 à proximité immédiate du pupitre:

o Une ou deux tenues ignifugées

o Un système d’éclairage annexe (coupure d’électrique) : 
• Lampe sur batterie
• Lampe frontale 
• Système pour être visible : lampe flash clignotante type vélo de repérage

o Un Sifflet ou une corne de brume 
      Ou Bouton poussoir d’alerte feu général ( Nice, Garches,…)

À L’EXTÉRIEUR DES CHAMBRES HYPERBARES :
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ü Un appareil respiratoire 
 (de type masque de fuite) 

 pour intervenir en cas de fumée / incendie : 

 
Impératifs :   -  mise en œuvre très rapide

    -  autonomie 15 à 20 minutes
   

Objectifs:    
  - Protéger le technicien hyperbare devant rester au pupitre pour décomprimer les 
patients / le personnel en attendant l’arrivée du service incendie
  - Permettre en cas de confinement des patients (feu extérieur) au technicien de rester 
au pupitre en attendant l’arrivée du service incendie
  - Mettre les patients en sécurité
  - Quitter un espace confiné devenu toxique

Les différents types de masque de fuite retrouvés dans nos Centres Hyperbares….

À L’EXTÉRIEUR DES CHAMBRES HYPERBARES :
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Ø Également à proximité immédiate du pupitre:



Système DRAGER Saver CF15
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ARI (appareil respiratoire isolant)
de secours ou d’évacuation d’urgence

Système ARI FENZY  Explor-Air 



Cagoule OXALAIR 
Air Liquide
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ARI (appareil respiratoire isolant)
de secours ou d’évacuation d’urgence

Système MOLDEX 
+ tenues ignifugées + gants 

+ casque + bottes



Ø Autre matériel proposé disponible

FENZY  BIO – S – CAPE
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Vidéo enfilage cagoule exercice incendie Lyon extrait environ 30 secondes …



Quelle Réglementation et quelles directives 
européennes ?

Directive 93/42 CEE du 14 juin 1993 

Comité des dispositifs médicaux, placé auprès de la Commission des Communautés Européennes: 

caissons  =   catégorie II B

Appareils médicaux en hyperbarie uniquement si certifiés « CE Hyperbare »  

Législation : chambres hyperbares + équipement intérieur + dispositifs médicaux =   Norme pr EN14931

À L’INTÉRIEUR DES CHAMBRES HYPERBARES :
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• Masque respiratoire 

prêt pour l’accompagnant 

À L’INTÉRIEUR DES CHAMBRES HYPERBARES :
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• Couvertures anti feu 
en fibre de verre ( ignifugées) 

placées entre les fauteuils



Personnel + patients :

• Tenues coton spécifiques (type sarrot) 
recouvrant jusqu’aux genoux, à manches longues et sans poches   
 ou pyjamas

• Surchaussures pour éviter d’entrer les matières grasses 

à l’intérieur des chambres hyperbares

À L’INTÉRIEUR DES CHAMBRES HYPERBARES :
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Finalement peu de réglementation sur l’utilisation des EPI, chaque centre 
hyperbare fait un peu ce qu’il veut , d’où cette réflexion collégiale ( CTPH) afin 
d’homogeniser les pratiques et de mettre en place des moyens efficaces .

16



17


